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1- Le contexte de la procédure et du projet 
 

La révision allégée N°3 a été prescrite le 06 décembre 2024 par délibération du conseil municipal. 

Sans modifier l'économie générale du PADD et l'esprit dans lequel a été élaboré le PLU, l'objectif de la 

présente révision allégée est de permettre l’urbanisation du secteur de Saint-Antoine (parcelle 1239 en 

partie) pour y accueillir des activités à vocation économique (commerces et services) et une opération 

de logements rue Jean Moulin. 

Cette procédure est par ailleurs effectuée selon les modalités définies aux articles L.153-34 et suivants 

du code de l’urbanisme. 

La présente révision allégée N°3 a pour objet de créer une zone à urbaniser à court terme sur le secteur 

Saint Antoine en bordure de la voie départementale Rue Jean Moulin et limitrophe de la zone urbaine 

UB et de la zone à urbaniser 1AU du PLU en vigueur. 

Cette nouvelle zone à urbaniser à court terme concerne une partie de la parcelle N°1239 située en zone 

naturelle (N) du PLU en vigueur et une partie de la zone actuellement classée en 1AU en bordure de la 

voie départementale. Cette nouvelle zone sera dénommée 1AUa. 

2- Les objectifs de la concertation 
 

La concertation a pour objectif de : 

-Donner une information sur le projet en question, 

-Permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les 

dispositions législatives ou règlementaires applicables, 

-Sensibiliser la population aux enjeux et objectifs de la démarche conduite et favoriser ainsi 

l’appropriation du projet, 

-Permettre au public de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées par la 

commune de Royères en tant qu’autorité compétente en PLU. 

3- Les modalités de concertation 
 

Par délibération en date 06 décembre 2024, la commune a fixé les modalités de concertation 

suivantes : 

-Parution d’un article d’information dans le bulletin municipal, 

-Mise à disposition d’un registre spécifique jusqu’à la réunion d’examen conjoint des PPA, 

-Possibilité d’adresser les observations à l’adresse mail suivante : mairiederoyeres@free.fr 

La mise à disposition du dossier et les dates de concertation ont été rappelées dans un avis dans la 

presse ainsi que sur le site Internet de la ville. 



 

ROYERES – REVISION ALLEGEE N°3 DU PLU-BILAN DE LA CONCERTATION 

ANNEXE A LA DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION                                            4/15 

 

ROYERES - SECTEUR SAINT-ANTOINE 

A) Publication de l’avis d’information de mise à disposition du dossier sur le site 

internet de la commune de Royères 
 

 

 

 

B) Avis presse 
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C) L’affichage et la publication de l’avis de mise à disposition du dossier 
 

L’avis au public a été affiché dans la commune de Royères aux emplacements dédiés habituellement. 
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D) Certificat d’affichage 
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E) Article dans le bulletin municipal 

 

 



 

ROYERES – REVISION ALLEGEE N°3 DU PLU-BILAN DE LA CONCERTATION 

ANNEXE A LA DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION                                            9/15 

 

ROYERES - SECTEUR SAINT-ANTOINE 

 

 



 

ROYERES – REVISION ALLEGEE N°3 DU PLU-BILAN DE LA CONCERTATION 

ANNEXE A LA DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION                                            10/15 

 

ROYERES - SECTEUR SAINT-ANTOINE 

 

  



 

ROYERES – REVISION ALLEGEE N°3 DU PLU-BILAN DE LA CONCERTATION 

ANNEXE A LA DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION                                            11/15 

 

ROYERES - SECTEUR SAINT-ANTOINE 

 

F) La mise à disposition du registre  

 
-Un registre destiné à l’expression de la population a été mis en place à l’accueil de la Mairie de 

Royères.  

-Le registre a été clos en date du 30 avril 2025 à 17h. 

-A l’issue de la période de mise à disposition, il a été constaté qu’aucune remarque n’a été inscrite 

sur le registre mis à disposition en mairie et qu’aucun courrier n’est parvenu en mairie ou à 

l’adresse électronique indiqué dans l’avis au public. 
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4- Les remarques formulées par le public lors de la mise à 

disposition du dossier de concertation 
 

▪ Sur le registre mis à disposition en mairie :   

✓ Aucune remarque, ni lettre d’observation n’ont été consignées dans le registre mis à 

disposition. 

 
▪ Par mail et/ou courrier en mairie : 

✓ Aucune remarque n’a été reçue en Mairie. 

 

 

Extrait du registre mis à disposition en mairie de Royères 
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CONCLUSIONS 
 

La mise à disposition du dossier s’est tenue du 31 mars 2025 au 30 avril 2025 inclus. 

Elle s’est déroulée conformément au cadre fixé par délibération en date du 06 décembre 2024.  

Le bilan des diverses modalités de concertation montre que le public ne s’est pas mobilisé pour prendre 

connaissance du dossier malgré les avis d’information diffusé dans la presse, en mairie, sur les lieux 

d’affichage habituels. 

Sur la mise à disposition des documents : aucune remarque n’a été formulée. 

Nous pouvons donc conclure que le public a été suffisamment informé et n’a manifesté aucune 

opposition au projet. 

 

Le public sera amené à se prononcer une nouvelle fois lors de l’enquête 

publique.  



 

ROYERES – REVISION ALLEGEE N°3 DU PLU-BILAN DE LA CONCERTATION 

ANNEXE A LA DELIBERATION TIRANT LE BILAN DE LA CONCERTATION                                            15/15 

 

ROYERES - SECTEUR SAINT-ANTOINE 

 

 

 

 

Maîtrise d’ouvrage : commune de Royères 

Assistance à maîtrise d’ouvrage : CEFUAM SAS-SOLER IDE 


